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LA POSITION DU MINISTRE

I Keeper (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur le
:t-ce que le ministre considère des pourparlers avec
s parmi 4 000 résidants affectés comme une vraie
i? Est-ce qu'il n'a pas pris la responsabilité pour la
altation pour faire la politique en public?

lichel Côté (ministre de l'Expansion industrielle
t responsable de Postes Canada): Monsieur le Pré-
eux juste rappeler à mon honorable collègue que
un mandat tout simplement de tenter de réduire le

al et que nous avons reçu des directives du ministre
:s de tenter de réduire ce déficit d'ici l'année 1987-
équemment des décisions de cette nature doivent

>ar la Société canadienne des postes et nous n'avons
ion de nous ingérer dans ces décisions qui sont de

Questions orales

même, est-ce qu'il est prêt à intervenir auprès du CN afin
d'éviter que le pire ne survienne à Pointe-Saint-Charles?

L'bon. André Bissonnette (ministre d'État (Transports)):
Monsieur le Président, je pense que mon collègue a très bien
exprimé cette semaine quel était l'état du dossier du CN à
Montréal. La compagnie a pris des décisions corporatives qui,
à mon sens, étaient justifiées. Les locomotives, on l'a dit,
allaient de mieux en mieux et nécessitaient moins de répara-
tions. Ce sont les raisons pour lesquelles il a fermé certaines
usines ou certains ateliers de réparation. Par contre, le CN a
annoncé qu'il cherchait des contrats ailleurs, aux États-Unis,
pour améliorer la situation à Montréal et non la détériorer.
N'oubliez pas qu'il s'est créé au-delà de 100 000 emplois à
Montréal par le secteur privé, le CN peut faire la même chose.

LA POSITION DU MINISTRE

M. Jacques Guilbault (Saint-Jacques): En un mot, j'en
conclus que le ministre n'interviendra pas lui non plus, mon-
sieur le Président, et je me pose la question comment il se fait
qu'un ministre, le ministre d'État (Transports), n'est même pas
capable de se lever dans cette Chambre et défendre les ressor-
tissants de sa province qui sont menacés par l'action d'une
corporation du gouvernement. Cela, je ne me l'explique pas,
peut-être que le ministre pourrait nous l'expliquer.

L'bon. André Bissonnette (ministre d'État (Transports)):
Monsieur le Président, comme d'habitude, le député libéral
dramatise un dossier dans lequel il n'y a même pas eu de mises
à pied à Montréal encore. Alors il y a eu une déclaration d'une
personne,pas du CN, d'une personne qui a dit que peut-être il
y aurait des choses, et le CN a répliqué positivement à de la
création de nouvelles entreprises ou à de nouvelles façons de
gérer pour conserver l'emploi et l'améliorer à Montréal.

* * *

[ Traduction]j
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